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Jean DEGUERRY, Président de la CCHB
Communauté de Communes Haut-Bugey

(CCHB)
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� Selon le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme
� Attention : à ne pas confondre avec le schéma d’assainissement selon  l’article L2224-8 du CGCT.

Établissement d'un nouveau PLU (approuvé en novembre 2016)

Mise aux normes de la station d'épuration du bourg de la commune et construction d'une station d'épuration sur le
hameau d'Heyriat avec extension du réseau de collecte des eaux usées.

Juin 2007

+ 10,7 ha en ANC

Evolution du collectif vers le non collectif, par hameau :
Napt : + 9 958 m2 // Heyriat : + 43 831 m2 // bourg : + 53 696 m2

10/11/2016

: PLU approuvé en
novembre 2016

Note technique sur l'assainissement annexée au PLU

Etudes liées à l'extension du réseau de collecte et la construction de nouvelles stations d'épuration

Cf compléments
joints
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� L’information se trouve sur le site  http://www.eaufrance.fr ou  http://www.lesagencesdeleau.fr/

Voir compléments joints à la fiche pour la liste des captages eau potable

Voir compléments joints à la fiche pour les zones ZNIEFF1 + zones humides
Trame Verte et Bleue : SRCE Région Rhône Alpes

Ain et Oignin

Etat écologique /
chimique 2016 :

Ain : mauvais - bon état
Oignin : moyen - bon état

Scot Haut-Bugey (enquête publique jusqu'au 3 janvier 2017, approbation prévue mars-avril 2017)
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� Séparatif : un réseau d’eaux usées strictes, voire parfois complété d’ un réseau d’eaux pluviales strictes
� �����	��	������	�!	�"��#$%	��	�%	&��
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: contrôle de périodicité <7 ans
non vérifié
sur le terrain

rejet des eaux usées traitées dans le réseau pluvial ou au milieu naturel (fossé)
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Pas d'électricité sur les
réseaux et ouvrages

Pas d'électricité sur les
réseaux et ouvrages

Présence de réseaux unitaires et pluviaux

Hameau de Heyriat

Hameau de Heyriat
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